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Le préfet de la région Picardie, préfet de la Somme donne acte, sur le fondement de l'article R512-68

“du code de Ienvironnement. a la société AGRATI AMIENS S.A.S., 4] rue Alexandre DUMAS a AMIENS
(80090), de sa déclaration du 14 avril 2010 de reprise de ["activité de travail des métaux sur son site situé sur le

territoire de la commune d’AMIENS, parcelles cadastrées section EP n® 104 et 106, precedemment exploité par la

societé ACUMENT AMIENS 5.A.S.
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Monsieur le maive d'AMIENS
Direction Régionale de I’Environnement de I"’Aménagement et du Logement de Picardie
Inspecteur des installations classées
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